
Le remboursement des frais de parking est-il soumis à des règles
spécifiques ?

Réponse courte

Le remboursement des frais de parking est soumis à des règles spécifiques lorsqu'il s'agit de frais engagés dans

l'intérêt exclusif de l'employeur et pour les besoins de l'activité professionnelle. Ces frais doivent être justifiés par des

documents probants et ne pas concerner le trajet domicile-travail, sauf exception prévue par une convention

collective ou un accord d'entreprise.

L'employeur n'a pas d'obligation légale générale de rembourser ces frais, sauf si une disposition contractuelle ou

collective l'impose. Les remboursements dûment justifiés et proportionnés sont exonérés de cotisations sociales et

d'impôt, tandis que la prise en charge des frais liés au trajet domicile-travail constitue un avantage en nature soumis

à cotisations et à l'impôt, sauf nécessité professionnelle avérée. Il est recommandé de formaliser les modalités dans

une politique interne et d'assurer l'égalité de traitement entre salariés.

Définition

Le remboursement des frais de parking correspond à la prise en charge, totale ou partielle, par l'employeur des

dépenses engagées par un salarié pour stationner son véhicule dans le cadre de l'exécution de son contrat de

travail. Cette prise en charge peut concerner les frais de stationnement sur le lieu de travail ou lors de

déplacements professionnels effectués pour le compte de l'employeur.

Les frais de parking sont considérés comme des frais professionnels lorsqu'ils sont engagés dans l'intérêt

exclusif de l'employeur et sont nécessaires à l'accomplissement des missions confiées au salarié. Ils se

distinguent des frais liés au trajet domicile-travail, qui relèvent d'un autre régime.

Conditions d’exercice

La qualification en frais professionnels est soumise aux conditions suivantes :
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Condition Exigence

Intérêt de l'employeur Engagement pour les besoins de l'activité

Justificatifs probants Tickets, factures, abonnements nominatifs

Exclusion domicile-travail Sauf exception conventionnelle

Égalité de traitement Application uniforme aux situations comparables

Disposition contractuelle Obligation limitée aux cas prévus par accord

Plafonds fiscaux Respect des barèmes ACD

Modalités pratiques

Le remboursement s'effectue selon les modalités suivantes :

Modalité Description

Frais réels Sur justificatifs originaux

Allocation forfaitaire Dans la limite des frais effectivement supportés

Exonération fiscale Pour les frais professionnels justifiés

Trajet domicile-travail Soumis à cotisations et impôt (sauf exception)

Traçabilité Suivi des remboursements

Conservation Justificatifs 10 ans

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les modalités de remboursement des frais de parking dans une politique interne,

un accord collectif ou le contrat de travail. Cette formalisation doit préciser les conditions d'éligibilité au

remboursement, les plafonds éventuels et les modalités de justification, ainsi que les cas d'exclusion et les

procédures de contrôle. L'application uniforme des règles est essentielle pour prévenir toute discrimination ou

inégalité de traitement. Il est conseillé de sensibiliser les salariés à l'importance de fournir des justificatifs

conformes et de rappeler les conséquences d'une déclaration inexacte.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.261-1 du Code du travail Obligations en matière de données

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu, frais professionnels

Circulaire L.I.R. n° 104/2 Traitement fiscal des remboursements

L'employeur doit distinguer strictement les frais de parking professionnels des frais liés au trajet domicile-travail afin d'éviter tout risque

de requalification en avantage en nature et d'assujettissement aux cotisations sociales et à l'impôt. Un contrôle rigoureux et une

documentation complète sont indispensables pour se prémunir contre tout redressement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

